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Extrait 

« Tout au long de sa vie, une femme était légalement sous la tutelle d'un tuteur 

masculin (kyrios) — son mari ou son plus proche parent masculin — qui s'occupait de 

presque toutes les transactions juridiques en son nom, y compris la marier, lui fournir 

une dot, la représenter devant les tribunaux et gérer toutes les transactions 

financières, sauf les plus modestes. »  


